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P.-l.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Fooda de concours. 

ARRÊTÉ X· 589 

P.Ul ARRÊTÉ nu ·.7 OCTOBRB 1929.• 
Est promulgué dans le territoire ùu Togo sous mandat 

français le .Iécret ttu J2. Reptemhr~ t929 portant rattache
tuent de fonds de concours. 

LB Paé:St.DB~T DB l.A RSPtlBLIQt"B FBA"ÇA188) 

Sur le .l'apport du mbÙstre des colonies et du minisll'(' des 
finances. 

Vn ln loi de nuances Itu :-JO décembl;'e 1928 portant fixa
tion 1111 budJ(ct général de l'e.xt~rf'ice '1929 '; 

Vu les décI(lrations des tlommes versees au "résor lé ,\ .. juillet 1929, à titre li" ronds d"&oucouro pour la public. 
tion dm; annales de médecine et .de phol'macîe coloniales; 

Vu l'artide52 dlldécreltlu:J1 mai 186àporlant rê~lement 
géné.'"l .",' la comptabilité publiqne; 

nÉCRÈTE: 

ARTICLB PRE,IBk. - Il est Oll\'ert au ministre des colonies. 
au titre du chapitre VII: «Frai:;; d'impression! puhlii>ation de 
doeumenls et abonnement$)) du budget de son département 
pour l'exercice 1929, des crédits s'élevant il la sO'J!me 
de tO,tlOO Irancs. 

Au. 2. ~. Il sera pourvu à ces crètlUs au moyen des 
sommes versées au Tréso'r à titre de londs de e~ncoul'~ par 
ltl8 colonies et territoires sous mandat ci-après 'dét'lgup:o<: 

Afrique occidentale française ~ ..... ,. ~"', ..' 

Afrîque équatoriale française ......... , ... . 

Indochine ..... '> ••••••• ' ••••••••• , •••••••• 

.:\fadaguscar • ~ •..•• ," .•...•.• , .•. , .••...•• 

Togo ••• " , .• " ....... " ... " " ......... ' 

Cl:uneroon ... , .........•......... : .. , ... . 


2Jloo Ii',_ 

1JWO 
5,000 -, 

U50

~0iJ ~ 

500 

Tot/ll. , ...... , . , .... _..... , •.• _... 1O,~OO rfS, 
Affr: :1. - Le ministre des colonies ~t le ministre des 

finances sont cbargés, chacun en ce qui le concerne) tie 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet le,12 septembre 1929, 

GASTON DOUMERGUE, 

Par le Président de III Ilépublique: ' 

Le miwixtre de.'l C(JI()Td~s 

Andre MAGINOT 

i.e miRis(l'f! des fiuances, 

Henry CHEao~. • 

PERSONNEL EUROPÉEN 

'Nomination 

Par déCl'et du 8 septembre 1929 M. FO'Go.~, juge dé paix 
à c.ompéteucfl étenôue de Kayes ef:>l uommtl pr~!'it1ent du 

li ~ribunuI de a"" classe (le' Lomé en l'emplacement de 
M. lIAB~TRATl de la Rocca pr~üéùemment nommé p,résident 
du tribunnl!le DakHr. 

•\1 

ACTES DU POUVO,IR LOCAL 

SôI... de..ta'r•• 

1 ARIlI;'TÉ~ Xv. Ji; mfJdi{ianl l'arrplé .ra /48 du 26' mors 
i .1.929 iustituaut (1/1 7'Oflf) un. servict' tlp snins dentaires.

• 
LE GOUYSR-rŒUk ·ORS COLONIES 

OFFlCiBS DH LA LEGIÙJ'i r>'HO~~EUR .. 

CÔ}Jln~f'"lRE DK l,A RRPUl.t1.1QUK 
- ,

Vu te décret tlu 23 mars 1921 détermlnaut. les aUributions 
et les· pouvoirs du Commist<ftire tl~ la Republique au Togo; 

Vu' l'arrètt> N° t48 du 2H murs 1\;.129 lustihumt HU Togo un 
sf~rvice de soins. dentaires; , 

SUI' la pt'Opo~iÜoll t1~, Cher llu SeCl'étnrÎat tieuerul et 
aprè~ avis nl1 Directeur du Service de Santé; 

Lé COIlReil d'ft-tl rnini~tYation él1teudu-: 

i AI\RÈTE: 
:1 

ARTICt.R PRlUIIHJ(.- L'arrtHé sUi'lvisé N~ 148 du '.:W mllrs 
1929 instituant au Togo nn Rervice de i'Oin5 flent.aires. est 't' 

modîfié conformément i1ux (Ii~posilion~ de,:.; articles c-i~llprès;!i:1 
AIlT. 2. - Les 'con!'llitations (Ientai.res ont Heu. ~ans les 

1i localités 8UtVantC'$ aux jours et heures ci~des8ous indiqués:
" 

à Lomé (cl:luinet denlaire dC' l'hôpital), tous les jours, sauf
1
1
1
,' 

le mercredi. lé, dimanche et Ip::< jours Ile fêle: 
de 7 heures Iii à 10 heurc'el pour les illdi~ênes;

lI;,',1 d'e 10 heures à rnifli poul'Ie~ europêent<;; 

il. Anécho (hôpital) tous le:'! mercrel1is j sauf les jours de 
fèle. de 8 heures ,1 /~ à 11 hf'ul'f"s, ponr les europl~ens et les 
indi~ènes. . 

ART. 3.- Les soius delltllrres: sont dounés aux Européens 
et QUX indigènes, fonc1îonnllires ou pal'ticuJiff"', exclusive,1 
ment à tHre de c(',,~jous l'emlHlur6ftble!:1, d'npl'l>s le tarif 
suivant: 

1 ao rranes
II :::~~~~~:~:t~~O:::~:lhésie 10 
) '!: exttaction lilîrf'F: ;-m(>,.lbé~ie locale 20 

extractIon sous aucl'lthésie générale • 10 
1j:' obturation au, ciment ou à J'uruaJf;;Hrne (y com

pt'Îs )CF: soins préliminaires) 40 

aurificalion (y compris lf'B soin!:' prèliminail'efl) 00 

trl1itemenl de p~'ol'rhée alvéolairt!, par séance 10 


Appareils de prothèse S\lr vuh,::ft,.Ue 

nv~c: dents pOI't'etaino nnles et croehetEl m~tal 


pd!' tient • 40 

avee dents porcelaine ~ontl'('plaqUl~ps métal et 


croehets métal - pnr dent. • 60 

avec dents porcelaine con lrepl4quées 01" et cro~ 


.chels métal - pur dent. 80 

avec dent!': 01' el Cl'ochels métal-par denl. 100 

crochets or . < sUPlllèment par cl'o~hf't ,j.O 


Appareils or : 

pose d'une èouronUè or (y compris les soins 
préliminaire,) 150 

http:vuh,::ft,.Ue
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pase' d'une dent il pivot (y êornpris 1eR soins 

préliminaire,8 . " . 175 


.confention et mise en place-d'un bridge (dent or 

ou porcelaiue et or par dent. . 100 


RéparatiOn_ à dee appareils en ,,,"lcanlte : 

réparfltion d'une- cassure de la. plaque . 25 
remphicemenl d'une dent porcelainf:' ;JO 

.conlreplaquée métal. BO 
contreplaquêt! or , .70 
,or . 85 

remplaeeluent d'un crocbet métal 2~ 

d·un crochet or 40 
remplacement d'un ressort 20 
remplacet.Qent d1une paire de ressorts 35 

d'un porte - ressort . ao 
de deux porte - ressorts 50 
de quatre porte - ressorts 90 

remplncement de Ja rondelle de (~aolltchouc 

d·une succion. .' . 
remplacement d'une succion complète 50 
remontllge d'une dent . 25 
rlmontage d'un crochet 25 
réfection complète d'uu appareil U\'PC utilisa., 

tion deR dents de l'[lOden appiil'eil- par dent 25 
remplacemcu t d'une dent porcela.ine d'un bridge, 

ou d'une dent à pivot no 
remplacement d'une courounf', , J50 

1:." "remplacement d'une dent de bridge en porce" , 
,-y laine pRr une dent en or . .. 1jtj· ~ 

recelletnent (Ilon compris les soins prélimi
nairès' êventuels) de : 

1 couronne ou une den't à ph'ot 20 
'2 cou ronnes . 30 

SOUdUf'fHt or (à évuluer d'après le poids de métHl 
prédeux utiii~é) de 20 Il 80 

ART. 4.. - Les extractions S€l'out pratiquées à titre gra~ 
tuit pour les indigènes portenrs d)un ce::-tificllt d'indigence 
délivré par le Comm'andnnt du l!ercle dont Hs rélèvent. 

Le;;;: extractions de dents de premit:,re dentition, chez les 
~nfants, seront eHeduéf\r:: à demi-tarif. 

ART. ~L- A Lomé, le moulaIlt des cessions remboursables 
pour soins dentaires est versé pal' les intéressés entre les 
mains du ge!'tionnaire d_e l'hôpital, qui en donne quittance. 

A Anécho ces paiements sont effectuês, dans lei' mÔmes 
conditions, entre les mains du médecin~chef de la subdivi
sion ~nnilaire. 

Les sommes aÎlIsi peJ'çueg 80nt versées HU Trésor à Lomé 
et à l'agent spéciAl il Anécho au prorit du hudget de la santé 
publique, appuyées d'un ~tat détaillé établi sous la rubrique 

~ 	 'Spéciale « recette6t perçues pour soins dentaires», indiquant 
le nom et 10 qualité des parties payantes, Due copie de cet 
état est adressée à ia fi,n de chaque mois par le ruéder.in-dlef 
de la. eubdhdsion sanitaire d'Auécho au Directeur du Ser
vice de Santé.' 

APT. 6, - Le chirurgien-dentiste inscrira sur un registre 
~pécial, tant à Anécha qu'à Lomé, par ordre de date, et avec 
un nuruéro d'ordre pour chacune, toutes les opéralipns den
taires eUeclupes, en mentionnant le nom et la qualité du 
malade. ains-l que le. prix de- l'opératioIl, 

Pour celles de ces opérallons qui auront élé praliqul!f's à 
titre gratuit. il por.tero ~n_miJrgeàrencre rougela mention: 
«( il till'C gratuH - indigent ». 

,En fin de chaque mo'is, il adressera un relevé de toutes 
les opératio::>s pratiquées dans le moiR à titre onéreux, pour 
le compte des purticulicl'!'1 europêcll~ et jn(ligènf'~, tant à 
Anéeho qu'à Lome. au Directeur du Serviee de Sanlé qui le 
certifiera conforme aux ençaissements effecln{>s. 

Au. 7.:- Les receites effectuées pour soins denl.nircs 
donnés à des particuliers! européens ou indigèneB, donne
ront lieu aù profit du chirurgien*dentiste, à"llne ristourne 
de !iO~{. de leur montant exclusive de l'indemnité de fondion 
de 4,800 francs à lui allouèe par arrêlé du 28 mars 1929. 

Cette ristourne lui sera mandatée me'nsueUement d'NIll'ès • 
le relevé étahU comme il 'est dit au troisième pl'lragraphe de 
l'ar!ic1e précédent. 

S. toutefois la ristourne ainsi acquise au chirul'gien~den
tiste était inférieure auuuellement il 4,800 11'811('"8. il lui 
serail octroyé une iudemnité égule if la diUrrence enhe la 
rislourne eUectivement per(,.·m~ et le taux de l'indemnité de 
fonctions i]uÎ lui ,était prkèdemment \ervÎe, 

ART, 8, ~ Sont abrogées toutes dhlpo!iitiolls antérieures 
con traires au préseht arrêté et nolammen t 1'8rrêl~ nu 28 Ol(lrS 
f929 Heeordunt au cbirurgien·d~ntif\te une indemnité de 
fonctions de 4,800 froncs. 

ART, 9, - Le Chef du Sec..étariat Générai elle Di ..ecteur 
du Service de 8anté sont ChUI'IH)S de i'exéGution du pl'éi'ent 
arrrté. .. 

Lomé, le 7 octout'e 1929. 

BONNECARHf;HE. 

Caiaae de réserve 

AHR"'tÉ N' ,) 78 por/(ml ,nUè"",,,,,,,' d'""p deSMIIIIW 

3./jOO.000 :;ur la Caü,';(! de réset't1p pnuI"parP1' il rimmrfi~ 
sa!l(~e momentanée des fonds Ii/n-p,,,, • 

LE GOUVJ.:RNEUft DES COLmnBS, 
; , OJ"FIClEk DB LA LÉ(1:jPN D'Ho~rŒuR. 

COMlJ!SSAIIU!: 08 LA RSPUBLlQUB, 

Vu le décl'ct du 23 mal't:! 1921 délerminant It'~ aUJ'ihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,1 
Vu le décret du 30 décembre '1912-5ur le régime IînancÎer 

des colonies notamment dans son a~tiele 2û3; 

Yu l'arrêté N· 489 ciù 11 seplembreHl29 portanlouvertllre 
de rubrIques nouvelles aux chupitret:! des recettes et dépen!: ses d'ordre du budget de rexeroi," 1929: 

Sous réserve d'approbation en Conseil d'Admini!'trlllion; 

!!' ARRf!;TE: 

ARTICLE ,P'I.RMIHR, - Un prP.lêvement de trois mimons cinq 
cent mille francs esl effectué sur l'avoir de la Cah,~e de ré
serve pour être versé au 10nds du sérvice :locaL 

.. ART. 2. La recette sera constatée HU tHre·du rhap. VU 
art. 2 (~u I?udget lo.;al sous lu rubrique: «( PI'élèvement sur la 
cai.sse de réserve pour f::tire face à riusufHsnnce momenta
née des recettes)). 

Le reverseroent sera effectué au titre du chap, 1 RtL a du~ 
même budget sous la rubrique; i) Reversement des prélève 


